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« Au  de la communauté, pour le mieux -être des personnes et de la collectivité  ! » 

Les organismes communautaires au bout de vos doigts  ! www.cdcmemphremagog.com  

Informations locales  

Le Cirque des étoiles explorera le monde des légendes  
 
Par Vincent Cliche – Le Reflet du Lac 1 juin 2010 

Le grand chapiteau du Cirque des étoiles sera bientôt érigé au 
Parc des Braves, et ce, pour une douzième année consécutive. 
Les quelque 250 artisans, qui s'y produiront du 9 au 12 juin 
prochain, s'attaqueront cette fois-ci à la thématique des 
légendes. 

Lorsqu'on explore ce volet, il est bien difficile de laisser de 
côté la plus grande légende de notre région, le monstre du lac 
Memphrémagog. C'est pourquoi l'histoire du nouveau 
spectacle du Cirque des étoiles tournera autour de Memphré. 

«Tout au long de la représentation, on fera allusion à diverses légendes qui ont marqué notre histoire, comme 
celles de la Chasse-galerie, la Fée des dents et les farfadets. Memphré, lui, les regardera prendre vie. Il les 
admirera, car il ne sait pas encore qu'il en est une lui-même. Il viendra par l'apprendre à la toute fin», résume la 
présidente du Cirque des étoiles, Johanne Gaudreau.  

L'histoire sera bien évidemment accompagnée de numéros de trapèze, de trampoline, de tissus, de jonglerie et 
d'acrobatie.  

Cette année, le Cirque des étoiles peut compter sur la présence de Lloyd Langlois, qui assurera la présidence 
d'honneur de l'événement. Ce médaillé olympique et ex-champion du monde en ski acrobatique se retrouve en 
milieu connu puisqu'il y enseigne le trampoline aux jeunes artisans du Cirque depuis maintenant trois ans. «J'ai 
accepté de leur donner un coup de main parce que je crois à la mission que s'est donné l'organisme. Nous 
sommes là pour les enfants et je pense sincèrement qu'on peut jouer un rôle important dans la lutte au 
décrochage scolaire», raconte celui qui a aussi aidé les fondateurs à mettre sur pied l'activité, il y a douze ans. 

 Au total, les jeunes artisans du cirque seront à l'affiche pour sept représentations. Sur celles-ci, les élèves du 
secondaire émerveilleront les spectateurs mercredi (9 juin) et samedi (12 juin), en soirée. Pour tous ces 
spectacles, on attend pas moins de 6000 personnes.  

Les billets, au coût de 10 $ pour les adultes, 5 $ pour les enfants et gratuit pour les moins de 4 ans, sont 
disponibles en composant le 819 868-2222. Pour de plus amples renseignements sur le Cirque des étoiles, on 
peut se rendre au www.cirquedesetoiles.qc.ca. 
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Rappels d ’AGA  
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A GA  de membres de la CDC - par dates  
C’est ce soir  ! 

 
Lundi 7 juin à 18h00   

 
Le Centre des f emmes Memphrémagog , Salle 300 du Centre communautaire 

 
Lundi 7 juin à 18h30  

 
Han-Droits ,  Salle Ovila Bergeron Centre Communautaire 

 
 

Semaine prochaine  
 

Lundi 14 juin à 17h30  
 

Zone Libre au local de Zone Libre – 268 St-Patrice O. bureau 102, Magog. 
Petit goûter sur place.  Inscriptions obligatoires au 819-847-2545. 

 
Mardi 15 juin à 10h00  

 
La CDC Memphrémagog  à la salle des Chevaliers de Colomb, C. Communautaire 

Invitation aux directions, membres des conseils d’administration et permanent-e-s de 
nos organismes-membres. 

 
Mardi 15 juin à 18h00  

Coop de solidarité  à la salle en haut du Loblaws Magog. 
 

Samedi 19 juin à 17h00  
50ème anniversaire – Conseil des aveugles - voir l’affiche page 4  

 
 

Dans 2 semaines  
 

Mardi 22 juin à 9h00  
 

Carrefour Jeunesse Emploi à la Salle du Conseil des maires de la MRC. 
 

Mardi 22 juin à 16h00  
 

Corporation Jeunesse à la Corpo à la Corpo. 95, rue Jean-Paul II, Suite 100 Magog 
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Informations régionales  
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Informations nationales  

Pauvreté: le nouveau plan de Québec suscite déjà la grogne  

 
Des investissements de sept milliards sur cinq ans constitués surtout de 

mesures déjà en place 
 

Par Alexandre Shields  Le Devoir 7 juin 2010  Québec 
 
Le gouvernement du Québec a annoncé hier son Plan d'action gouvernemental pour la solidarité et 
l'inclusion sociale 2010-2015, assorti d'investissements de l'ordre de sept milliards de dollars. Une 
bonne partie de celui-ci se résume toutefois à une reconduction de mesures déjà en place. Les 
représentants des personnes démunies, qui se sont vu refuser l'accès à la conférence de presse, l'ont 
d'ailleurs jugé nettement insuffisant.  
 
«Ce plan donne une nouvelle impulsion aux actions gouvernementales en valorisant le travail, en 
renforçant le filet de sécurité sociale, en protégeant le pouvoir d'achat des personnes à faible revenu, 
tout en accentuant la mobilisation locale, régionale et nationale»,  a résumé le ministre de l'Emploi et 
de la Solidarité sociale et ministre du Travail, Sam Hamad, entouré des personnes qui ont pris part à 
l'élaboration de ce plan, qui s'inscrit dans le cadre de la Loi visant à lutter contre la pauvreté e t 
l'exclusion sociale. 
 
Les représentants des organismes qui côtoient chaque jour les plus démunis de notre société, 
notamment le Collectif pour un Québec sans pauvreté, le Front commun des personnes assistées 
sociales du Québec ou encore la Fédération des associations de familles monoparentales, n'avaient 
toutefois pas été invités à la conférence de presse. Celle-ci se tenait dans les locaux d'un organisme 
communautaire, le Patro Le Prévost, situé dans le quartier Villeray à Montréal. 
 
Tandis que les groupes manifestaient sous la pluie battante, le ministre libéral a précisé que ce «plan 
à la hauteur de nos ambitions pour un Québec comptant toujours moins de pauvreté» était composé 
de mesures totalisant près de 7 milliards de dollars sur cinq ans. Vérifications faites dans les 
documents du dernier budget du gouvernement Charest, 5,6 milliards de dollars sont consacrés à des 
mesures récurrentes du plan 2004-2010. Un montant de 1,3 milliard étalé sur cinq ans est constitué 
de «nouvelles mesures». À l'instar de ce que l'on soulignait déjà dans le budget, Sam Hamad a 
répété hier que ces nouvelles sommes représentent «un effort considérable dans le contexte des 
finances publiques». 
 
La nouvelle mesure la plus significative est le «crédit d'impôt pour la solidarité», qui devrait 
permettre de compenser l'effet des différentes hausses tarifaires et autres annoncées dans le dernier 
budget, selon le ministre. «Cette mesure de redistribution de la richesse modulée en fonction des 
revenus vise à protéger le pouvoir d'achat des ménages à faible revenu. En moyenne, les 
bénéficiaires recevront un montant moyen de 510 $ par année, soit 174 $ de plus que ce qu'ils 
recevaient précédemment», a-t-il précisé. 
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Une exemption mensuelle des revenus de pensions alimentaires de 100 $ pour chaque enfant sera 
également appliquée dans le calcul des prestations d'aide. Une mesure analogue devrait suivre aux 
prêts et bourses à compter de l'année scolaire 2011-2012. On prévoit en outre la construction de 
3000 logements sociaux supplémentaires sur cinq ans. Difficile toutefois de savoir dans quelle mesure 
on atteindra les objectifs fixés par le gouvernement. Le premier plan de lutte prévoyait 16 000 
nouveaux logements sociaux pour la même période.  
 
Comme le gouvernement souhaite davantage «penser globalement et agir localement», le ministre a 
aussi confirmé une hausse de 115 millions du financement du Fonds québécois d'initiatives sociales 
pour financer des projets répondant aux priorités et aux réalités régionales.  
 
Les mesures du premier plan d'action ayant permis de sortir 208 000 Québécois de la pauvreté, selon 
Sam Hamad, il a indiqué que le Soutien aux enfants, la Prime au travail, la Prime au travail adaptée 
et le Supplément à la prime au travail seraient reconduits. Il dit ainsi vouloir «valoriser le trava il». 
Même chose pour la révision annuelle du salaire minimum. Mais le ministre ne s'est pas engagé sur 
d'éventuelles hausses de celui-ci, actuellement fixé à 9,50 $ l'heure. Une personne qui travaille 40 
heures par semaine se situe ainsi sous le seuil de revenu minimum fixé par Statistique Canada. Les 
prestations du programme d'aide sociale, visant les personnes aptes au travail, continueront d'être 
pleinement indexées, comme elles le sont depuis 2009. Elles l'étaient auparavant à demi-taux. 
 
«Ce n'est pas un plan»  
 
Le responsable de l'Emploi et de la Solidarité sociale a par ailleurs lancé un message aux groupes qui 
seraient tentés de critiquer son plan: «Je les invite, avant de contester, à lire le plan. Parce qu' ils 
n'ont pas lu le plan. Ils ne savent pas ce qui est dans le plan.» 
 
Mais les réactions n'ont pas tardé. Le porte-parole du Collectif pour un Québec sans pauvreté, Serge 
Petitclerc, a dit que les mesures étaient dans l'ensemble déjà inscrites dans le budget. «Ce n'est pas 
un plan de lutte contre la pauvreté, a-t-il ajouté. L'objectif du plan, qui est inscrit dans la Loi visant à 
lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale, est de faire du Québec un des pays parmi les pays 
industrialisés où il y a le moins de personnes pauvres d'ici 2013. De façon globale, on passe à côté de 
la cible.» 
 
Selon le message relayé par plusieurs, il serait urgent d'améliorer le revenu des personnes assistées 
sociales. Surtout si l'on souhaite que certaines fassent le choix de retourner sur le marché du travail. 
«On maintient les gens dans l'extrême pauvreté et on leur dit d'aller travailler. On ne leur donne 
même pas assez pour s'habiller, pour se nourrir ou pour se payer des timbres pour envoyer des 
applications, mais on dit aux gens: "forcez-vous"», a laissé tomber M. Petitclerc. 
 
Le milieu communautaire dénonce aussi les mesures du dernier budget qui imposeront des hausses 
de tarifs dans le secteur de la santé, de l'éducation et des biens de consommation essentiels comme 
l'électricité. Les groupes s'inquiètent enfin des annonces en logement social, jugeant qu'il en faudrait 
50 000 de plus d'ici pour les cinq prochaines années. Tous promettent des réactions plus étoffées 
aujourd'hui, puisqu'ils n'avaient pas pu prendre connaissance de la totalité du plan d'une 
cinquantaine de pages hier. «Le diable est dans les détails», a résumé l'un d'eux.  
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Le gouvernement du Québec doit reculer sur davantage que le 
ticket modérateur!  

 
 
Correspondante : Fédération des femmes du Québec (FFQ) 
Publié le : 13/05/2010 à 16h19 
Catégorie : Actualités – Québec 
 

MONTRÉAL, le 13 mai 2010 – La présidente de la Fédération des femmes du Québec (FFQ), 
Mme Alexa Conradi, se dit satisfaite de l’annonce, faite hier, par le gouvernement Charest à 
l’effet de ne pas aller de l’avant, du moins pour l’instant, avec la franchise santé (ou ticket 
modérateur). Cependant, elle rappelle que le budget du Québec, présenté le 30 mars dernier, 
introduisait plusieurs autres mesures qui atteindront durement les personnes pauvres et de la 
classe moyenne, encore majoritairement des femmes, si elles ne sont pas elles aussi revues. 
 
« Hier, le ministre Bachand annonçait du même souffle la mise en place de la taxe fixe sur la 
santé, sa fameuse contribution santé. Or, l’imposition d’une contribution d’un montant fixe pour 
tous et toutes, sans égard à leur revenus, est une forme de taxe régressive plaçant une pression 
accrue sur les personnes à faible revenu », d’affirmer Mme Conradi. 
 
Le gouvernement va de l’avant avec la marchandisation des soins de santé, de l’éducation et de 
l’ensemble des services publics, avec l’introduction de la logique de l’utilisateur-payeur (hausse 
des frais de scolarité, franchise et en santé, etc.) et une vision anémique de la lutte à la pauvreté. 
« C’est ni plus ni moins que le renoncement aux valeurs de solidarité et aux actions pourtant 
fondamentales de notre gouvernement pour la redistribution de la richesse! », s’indigne Mme 
Conradi. 
 
Or, la privatisation et la réduction des services publics rendent plus difficile l’accès à ces 
services pour les femmes et leurs enfants et les forcent souvent à assumer elles-mêmes ces 
services dans la sphère domestique. Dans une sortie publique, hier, le Conseil du statut de la 
femme affirmait qu’avec la contribution santé et la franchise santé, le gouvernement Charest « 
trahit son obligation constitutionnelle de respecter l’égalité entre les femmes et les hommes » 
(Christiane Pelchat, présidente du Conseil du statut de la femme (CSF), citée dans Le Devoir, 
12 mai 2010). 
 
Aux côtés de nos allié-e-s de la Coalition opposée à la tarification et aux privatisations des 
services publics, la Fédération des femmes du Québec demande au gouvernement de reculer sur 
l’ensemble des mesures régressives du dernier budget et exige des services publics de qualité 
financés par des mesures qui n’appauvriront pas les moins nanti-e-s et la classe moyenne. 
 
[Source : http://www.ffq.qc.ca/2010/05/le-gouvernement-du-quebec-doit-reculer-sur-davantage/] 
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Non à l’abolition de la Commission de l’équité salariale  
Correspondante : Coalition en faveur de l’équité salariale 
Publié le : 01/06/2010 à 14h12 
Catégorie : Actualités - Québec 
 
 
Les membres de la Coalition en faveur de l’équité salariale interpellent le gouvernement afin qu’il n’abolisse 
pas la Commission de l’équité salariale (CES) et ne transfère pas son personnel à la Commission des droits de la 
personne et de la jeunesse (CDPJ). 
 
« Pourquoi abolir la Commission de l’équité salariale ? La question a bel et bien été tranchée en 1996 avec 
l’adoption de la Loi sur l’équité salariale qui a créé justement une commission indépendante et spécialisée en 
matière d’équité salariale. Comment expliquer qu’il y a à peine un an, le gouvernement ajoutait des crédits à la 
Commission et que là il fait volte-face ? se demande  Alexa Conradi, porte-parole de la Coalition et présidente 
de la FFQ. Ce choix d’abolition et de transfert des activités, justifié par des arguments supposément 
budgétaires, risque d’aller à l’encontre des intérêts des femmes et de leurs droits. » 
 
La Coalition estime que plusieurs milliers d’entreprises qui devaient faire un exercice d’équité salariale en 2001 
ne l’ont pas encore fait et doivent s’y soumettre pour le 31 décembre 2010. Autant d’entreprises qui ont réalisé 
l’équité salariale doivent effectuer un exercice de maintien pour la même date. De plus, toutes celles qui ont 
atteint le seuil de dix salarié-es depuis 1997 sont nouvellement assujetties à la loi. 
 
Pour assurer l’application de la loi, il faut effectivement une commission forte et indépendante avec des budgets 
et des ressources. « La CES détient une expertise qu’aucune autre commission ne possède.» Faut-il le rappeler, 
les fonctions de la CES sont multiples et elle joue un rôle essentiel pour la reconnaissance de la valeur du travail 
des femmes. « Certes, la Commission a la responsabilité de disposer des plaintes qui lui sont présentées, mais 
elle a aussi un rôle fondamental de sensibilisation, de formation et d’information auprès des femmes, des 
organisations syndicales et, rappelons-le également, des employeurs », de commenter la porte-parole. 
 
Une commission très sollicitée 
Depuis sa création en 1996, la CES a reçu plus de 4000 plaintes et a pris près de 7000 décisions de différents 
ordres. Au cours de l’année 2009-2010 seulement, elle a traité près de 9000 demandes de renseignements et 
fourni 38 000 documents d’information, en plus d’avoir participé à presque 6000 séances d’information et de 
formation. « À eux seuls, ces chiffres démontrent l’utilité de l’expertise de la CES », soutient Alexa Conradi. 
 
« En plus de menacer la poursuite des travaux entamés, l’abandon de  cette expertise met en danger l’atteinte de 
l’équité salariale », de conclure la porte-parole. 
 
La Coalition 
La Coalition en faveur de l’équité salariale a vu le jour au début des années 1990. Son objectif était d’obtenir 
une loi proactive en matière d’équité salariale. Elle vient de reprendre le collier pour mener cette nouvelle 
bataille. La Coalition représente des centaines de milliers de femmes. 
 
Les membres de la Coalition 
Au bas de l’échelle, APTS, CIAFT, CSD, CSQ, CSN, FFQ, FIQ, FTQ, L’R des Centres de femmes, SCFP, 
SEUM, SEUQAM, SPGQ, SFPQ. De plus, des spécialistes en équité salariale provenant de l’Université de 
Montréal (Marie-Thérèse Chicha) et de l’Université  Laval (Hélène Lee-Gosselin et Esther Déom), ainsi que 
Rosette Côté, ex-présidente de la CES et consultante, sont également membres de la coalition. 
 
[Source : http://www.csn.qc.ca/web/csn/communique/-/ap/Comm01-06-10?path=&p_p_state=maximized] 
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Marche Amun pour la reconnaissance des droits des femmes 
autochtones –  

Ottawa doit régler toutes les injustices con tenues dans la Loi des 
Indiens  

Correspondante : Québec solidaire 
Publié le : 19/05/2010  
Catégorie : Actualités – Québec 
 
MONTRÉAL, le 19 mai /CNW Telbec/ - Françoise David, porte-parole et présidente de Québec 
solidaire, participe aujourd'hui à midi au rassemblement de la Marche Amun devant les bureaux 
de Condition féminine Canada (1564, Saint-Denis, Montréal) afin d'exiger du gouvernement 
canadien qu'il règle toutes les injustices contenues dans la Loi sur les Indiens. "À l'instar des 
marcheuses, Québec solidaire dénonce le projet de loi C-3 qui, tout en redonnant aux petits-
enfants des femmes autochtones ayant perdu leur statut d'Indienne le droit de s'inscrire au 
registre des Indiens, laisse subsister de nombreux problèmes, notamment le droit de ces femmes 
à retrouver leur statut, à résider dans la réserve et appartenir à la bande, ou encore le partage des 
biens à la suite d'une rupture", a déclaré Françoise David. D'autre part, Ottawa refuse toujours 
d'ajouter des sommes supplémentaires pour les nouvelles inscriptions au registre et conserve 
encore le droit exclusif de déterminer qui est Indien-ne. "Il y a encore loin de la coupe aux 
lèvres concernant le respect des droits fondamentaux des Premières Nations et des femmes 
autochtones", a conclu Mme David. 
 
Depuis 1876, la Loi sur les Indiens comporte des discriminations importantes pour les 
Premières Nations, et encore plus pour les femmes autochtones. À la suite d'une poursuite 
intentée par Mme Sharon McIver et par son fils, Jacob Grismer, la Cour d'appel de la Colombie-
Britannique a sommé le gouvernement fédéral de respecter la Charte canadienne des droits et 
libertés et de modifier la Loi sur les Indiens en conséquence. Malheureusement, le projet de loi 
C-3, Loi sur l'équité entre les sexes, déposé par le ministre des Affaires indiennes, Chuck Strahl, 
est loin de régler toutes les injustices frappant les femmes autochtones ainsi que leurs enfants.   
[Source : http://www.newswire.ca/fr/releases/archive/May2010/19/c5229.html] 
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Baume pour le coeur  

LA RICHESSE ET LA PAUVRETÉ!  

Un jour, un père d'une famille très riche partit avec son fils dans la campagne, pour lui donner une leçon de vie, 
lui faire voir comment les gens pauvres vivaient. 
 
Ils ont passé quelques jours chez une famille très pauvre. A leur retour son père lui demanda : 
 
As-tu aimé ton voyage ? 
Oui papa. 
As-tu remarqué comment vivaient les pauvres gens ? 
Oui papa. 
 
Alors dis-moi ce que tu as appris de ce voyage. 
 
Son fils dit : 
J'ai vu que nous avons un chien, eux, ils en ont 4. 
Nous avons une piscine au milieu du jardin, eux, ils ont un lac sans fin. 
Nous avons des lampes importées pour le patio pour nous éclairer la nuit, eux, ils ont les étoiles. 
Nous avons un petit lotissement de terre, eux, ils ont des champs à perte de vue. 
Nous avons des domestiques pour nous servir, eux ils s'entraident. 
Nous achetons notre nourriture, eux ils la font pousser. 
Nous avons un mur tout autour du terrain pour nous protéger, eux, ils ont les amis pour les protéger.... 

Le père était sans voix. 
 
Et son fils ajouta... 
 
Merci papa de me montrer combien nous sommes pauvres !! 
 
Tout est dans la perspective ! 
 
Appréciez tout ce que vous avez et encore plus vos amis.  Tiré du site Chez Maya. 

Bonne semaine  ! 

 
Recherche  : Ginette Soucy, la  «  fouine engagée  » 
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